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11Vallée de la Dordogne

La vallée de la Dordogne matérialise la limite 
Nord du Parc. Elle traverse le Limargue puis 
le causse, s’imprégnant successivement 
des caractéristiques de ces deux unités 
paysagères. Il s’agit de la plus large vallée 
du Parc. Ses nombreuses terrasses ont 
favorisé le développement de l’agriculture 
et notamment la plantation de noyers. Il 
s’agit d’une vallée touristique, très reconnue 
pour son patrimoine bâti. On y retrouve des 
villages perchés et de nombreux châteaux. 
Le Nord du causse de Gramat qui surplombe 
la vallée est très embroussaillé.

Objectifs de qualité paysagère à prendre 
en compte spécifiquement 
- Réhabiliter les toitures à 4 pans et les 
couvertures en ardoises, configurations 
bâties singulières de la vallée (OQP7)
- Aménager qualitativement les accès et 
les stationnements des villages possédant 
le label « plus beaux villages de France 
» - Carennac, Loubressac et Autoire - afin 
de répondre aux enjeux de fréquentation 
touristique sans dégrader la qualité des 
paysages (OQP24)
- Anticiper la transition agricole en 
s’orientant vers des essences plus adaptées 
au changement climatique que les noyers 
(OQP25)
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